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125/83 

Expos& des faits et conclusions 

I. 	La demande de brevet europen n o  79 400 093.5, dpose le 

14 fvrier 1979 avec revendication dune priorit& 

française du ler mars 1978 a donna lieu le 10 fvrier 1982 

A la dlivrance du brevet europen n o  4 213, sur la base 

de cinq revendications, dont la premire s'nonce comme 

suit : 

"1. Dispositif d'extinction d'arc A autosoufflage par ex-
pansion thermique et rotation de l'arc pour un pale d'un 

disjoncteur 6lectrique A eñveloppe &tanche (10) remplie 
d'un gaz A rigidit dilectrique leve,, notamment d'hexa-
fluorure de soufre et comprenant 

- une premire cloison intermdiaire fixe (16) de spa-

ration de l'enceinte confine par l'enveloppe (10) en 

un premier (22) et deuxiine compartiments (20), 

- un contact (28) mobile axialement de forme tubulaire, 

accoupl& A une tige de commande (30) et susceptible de 
cooprer avec un ensemble de contact fixe (26), la zone 

de contact tant dispose dans ledit premier comparti-

ment (22), ledit contact mobile (28) traversant A 
coulissement &tanche un orifice m&nag4 dans ladite pre-

miAre cloison (16), ledit contact mobile (28) communi-

quant avec le deuxime compartiment (20) pour consti-

tuer une voie d'chappement du gaz comprim& du premier 

compartiment (20) vers le deuxime compartiment (20), 

- une bobine de soufflage magntique (56) appartenant 

audit ertsemble de contact fixe (26) et dispose dans 

ledit premier compartiment (22) coaxialement auxdits 

contacts (26, 28), 
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- une Alectrode annulaire (60) de mise en circuit de la 

bobine de soufflage (56) coiffant la face libre de la 

bobine (56) en regard du contact mobile (28), la 

bobine (56) 4tant glectriquement connecte eritre le 

contact fixe (26) et 1'1ectrode annulaire (60) pour 

tre mise en circuit ds la commutation de l'arc tir 

lors de la sparation des contacts (26, 28), du contact 

fixe (26) vers 1'lectrode (60), caract6risA par le 

fait qu'il comprend de plus : 

- un troisime compartiment (24) de l'enceinte (10) 

s&par& du premier compartiment (22) par tine deuxime 

cloison intermdiaire fixe (18), le premier compar-

timent (22) 6tant encadr par les deuxime (20) et 

troisime (24) compartiments, 

- et un conduit tubulaire (26) traversant axialement la 

•bobine (56) port&e par ladite deuxième cloison (56) 

porte par ladite deuxiiue cloison (18), ledit 

conduit (26) dbouchant clans le premier comparti-

ment (22) et communiquant avec le troisime comparti-

ment (24), pour constituer une voie d'chappement du 

gaz comprim& du premier compartiment (22) vers le 

troisime compartiment (24), l'ensemble &tant agenc& de 

telle manire que ds la sparation des contacts (26, 

28) l'arc tir& entre les contacts spars dans le pre-

mier compartiment (22) commute sur 1'1ectrode annu-

laire (60) mettant en circuit lá bobine (56) pour 

engendrer une rotation de l'arc s'tendant entre 

1'1ectrode annulaire (60) et le contact mobile tubu-

laire (28), le gaz comprimfi par l'action de 1 1 arc 

tournant clans le premier compartiment (22) s"chappant 

par les voles d'chappement (26, 28) vers i.es deuxime 

et troisième compartiments d'expansion (20, 24) en 

soufflant lea racines de l'arc en rotation." 

00701 



-3- 	 T125/83 

II. Le 4 novembre 1982, 1'intime (opposante) a form& une 

opposition recevable a l'encontre du brevet dlivr, en 

s'appuyant sur les documents suivants : Brown Boveri 

Mitteilungen, 64, 1977 (ii), p.  628 - 633 et CH-P-583 456. 

Elle a demands la rvocation du brevet dans sa totalit 

pour absence d'activit inventive. 

La titulaire du brevet a, pour sa part, argument que ces 

documents n'apportaient aucun 614ment nouveau et que 

l'objet de la revendication 1 du brevet tait nouveau et 

impliquait une activitA inventive. 

III. Par dcision du 10 juin 1983, la division d'opposition a 

rvoqu le brevet pour absence d'activit inventive. 

IV. Le 12 juillet 1983, la requrante (titulaire du brevet) a 

introduit un recours contre cette dcision et acquitt 

simu1tanment la taxe prescrite. Le mmoire exposant les 

motifs a 	d4pos6 le 5 octobre 1983. 

V. Les arguments prsents par la requrante au cours de la 

procdure de recours peuvent &tre rsums comnie suit : 

L'article paru dans la publication Brown Boveri Mittei-

lungen, de novembre 1977, p.  627 - 633, dcrit schmati-

quement un disjoncteur selon le prambu1e de la revendi- 

cation 1. 'DDutefois, comme on peut le d&luire de la 

figure 8 de l'article, ce disjoncteur est, en outre, 

pourvu d'un moyen pour viter le retour de l'arc sur la 

surface intrieure du contact fixe, ce moyen consistant en 

un plot central en matriau isolant dispos4 a 1'intrieur 
de ce contact qu'il obture. La prsence d'un tel plot est 

montre clairement dans la demande de brevet FR-A- 
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2 389 219 dpose le 22 juillet 1977 par BBC et publie le 

24 novembre 1978, donc aprs la date de prioritê du brevet 

europen attaqu. Bien que ce document ne fasse pas partie 

de 1'tat de la technique opposable au brevet attaqu 

conforinment a l'article 54(2) CBE, la requrante consi-

dre qu'il dcrit un disjoncteur du type qui fait l'objet 

de l'article prcit. De ce fait, la requrante estime 

qu'il doit Atre pris en considration en tant que document 

explicatif de l'articie prcit. Le document CH-A-583 456 

dcrit par ailleurs un disjoncteur oi le gaz comprim 

s'chappe par deux contacts tubulaires en soufflant les 

racines d'un arc tir& entre ces contacts. Un tel double 

chappement a At& utilis dans la majorit des disjonc-

teurs A autosoufflage pneumatique, par exemple a compres-
sion du gaz par un ensemble piston - cylindre (voir par 

exemple Boyer, Norbert, Philippe, Cours de construction du 

matriel 4lectrique (Uzs (Gard), 1963). Dans de tels 

disjoncteurs, ii n'est pas fait usage d'une rotation de 

l'arc. 

Rien ne pourrait inciter l'homme du mtier a engendrer un 
mouvement du gaz dans la zone oi l'arc lui-mame 6tait dja 

en mouvement (par rotation) par rapport au gaz. Bien au 

contraire un 6chappement du gaz a travers le contact fixe 
ne pouvait que favoriser le dplacement de la racine de 

l'arc vers le centre de l'lectrode annulaire. L'activit 

inventive consiste dans la constatation que Pautosouf-

flage par expansion a arc tournant est compatible avec le 
double soufflage pneumatique, ce dernier n'annulant pas le 

soufflage magntique et cette particularit& n'est pas 

enseigne par l'tat de la technique. 
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En ce qui concerne la forme d'excution selon la figure 6 

du brevet qui fait l'objet de la requte subsidiaire de 

maintien du brevet dans une forme limite, la requrante 

faitvaloir que, darts cette configuration, les contacts 

sont reports è 1'extrieur de 1'lectrode fixe, dans la 

direction oppose au soufflage pneumatique. Toute dsexci-

tation de la bobine est ainsi exclue et la racine ancre 

sur l'lectrode est soumise au soufflage pneumatique et 

magntique. Aucun des documents cits ne fournit un 

enseignement valable a ce sujet. 

VI. 	L'intime a en substance arguments comme suit : 

Le problème d'empcher le retour de l'arc sur une pièce de 

contact fixe est djâ implicitement reconnu dans le dis- 

positif repr&sent6 dans la publication Brown Boveri 

Mitteilungen. Pour empcher un tel ramorçage, le dispo-

sitif repre'sent& dans cette publication peut utiliser une 

broche isolante qui occupe un espace central de la pièce 

de contact fixe (comine dcrit dans le FR-A-2 389 219, 

page 5, lignes 19 - 22). Cependant, pour le spcialiste, 

ii est 6vident qu'un tel ramorçage est empch par le 

courant de gaz qui a provoqu& le transfert de l'arc sur 

l'lectrode annulaire (voir par exemple le FR-A-2 389 219, 

page 4, lignes 36 et suivantes). Par consquent, le spa-

cialiste n'avait pas A surmonter un quelcortque prjug 
pour modifier le soufflage dans le dispositif connu du 

fait de la publication Brown Boveri Mitteilungen. 

Le disjoncteur dcrit dans la Brown Boveri Mitteilungen 

comporte djè la combinaison d'un soufflage rsultant de 

la rotation de l'arc et d'un soufflage pneumatique simple. 

Prvoir un soufflage double pneumatique au lieu d'un 

soufflage simple ne peut pas Aetre considere comme impli-

quant une activit6 inventive. 
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Le problme du soufflage des deux racines d'un arc est, en 

effet, d6jA connu du fait du dispositif dcrit dane le CH- 

A-583 456 qui comprend deux conduits d'vacuation qui 

assurent un soufflage des deux racines. Le fait que le 

disjoncteur dcrit dans l'article cit comporte une broche 

isolante obturant l'espace intrieur du contact fixe ne 

peuttre considgr& comine susceptible d'empcher l'homme 

du mtier de faire une telle adaptation 6tant donna qu'il 

est possible d'utiliser d'autres moyens connus pour prve-

nir un dp1acement de l'arc vers le contact fixe, par 

exemple un fourreau tubulaire (voir l.a figure 5 et le 

passage colonne 7, lignes 6 - 21 du brevet attaqu). 

En ce qui concerne le disjoncteur formant l'objet de la 

requte subsidiaire de la requ&rante, ii semble que celui-

ci ne soit pas divu1gu dans le brevet attaqu& de façon 

suffisamment claire et complte pour que l'honune du metier 

puisse le raliser. En particulier, ii n'apparaIt pas 

clairement comment l.a bobine pourrait rester excite dans 

l.a position ouverte du disjoncteur et comment l'arc pour-

rait commuter de l'extêrieur du contact fixe vers 1'61ec- 

trode annulaire. Enfin, il n'apparait pas clairement 

comment un ramorçage de l'arc pourrait Atre exclu. Par 

ailleurs, le disjoncteur en question ne devrait pas 

pouvoir 9tre consid&r& comme impliquant une activit 

inventive en prsence du DE-C-646 031 qui dcrit un die-

joncteur ayant un contact fixe & l'intrieur duquel la 

bobine est loge. 

VII. 	Au cours de l.a procdure orale tenue le 24 novembre 1986, 

la requrante a demand4 l'annulation de la dcision 

conteste et le maintien du brevet tel que dlivr. Subsi-

diairement, elle a demand& le maintien du brevet dans la 

version modifie soumise le 25 juillet 1986. L'intimêe a 

demand& le rejet du recours. 
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VIII. A la conclusion de cette procdure orale, la Chaftibre a 

dAcid& de rejeter la requte principale de la requrante 

et de poursuivre la procdure sur la base de sa requte 

subsidiaire. 

IX. A la suite d'une notification de la Chambre du 

15 avril 1937, 1'intime a soutenu que la revendication de 

la requte subsidiaire ne contenait pas toutes les carac-

tristique3 essentielles de lobjet du brevet, tandis que 

la requrante a apportA le 24 juillet 1987 quelques modi- 

fications de d&tail A la seule revendication et Ala 

description de la version modifie dposes le 

25 juillet 1986. Elle a demands le maintien du brevet dans 

la forme ainsi modifiêe, avec une revendication unique qui 

s'nonce comrne suit : 

"Dispositif d'extinction d'arc A autosoufflage par expan-

sion therinique et rotation d6 l'arc pourtin p1e d'un 

disjoncteur 1ectrique A enveloppe &tanche (10) remplie 

d'un gaz A rigidit di1ectrique 6lev6e, notarnment 
d'hexafluorure de souffre et comprenant 

- une premiAre cloison intermdiaire fixe (16) de spa-

ration de l'enceinte confine par l'enveloppe (10) en 

un premier (22) et deuxime compartiment (20), 

un contact (28) mobile axialernent de 

accoup1 A une tige de coinmande (30) 

cooprer avec un ensemble de contact 

de contact 6tant dispose dans ledit 

ment (22), ledit contact mobile (28) 

coulissement 6tanche un orifice mna 

forme tubulaire, 

et susceptible de 

fixe (112) la zone 

premier comparti-

traversant A 
dans ladite pre- 
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mire cloison (16), ledit contact mobile (28) communi- 	- 

quant avec le deuxième compartiment (20) pour consti-

tuer une voie d'chappement du gaz comprim du premier 

compartiment (22) vers le deuxime compartiment (20), 

- une bobine de soufflage magntique (56) appartenant 

audit ensemble de contact fixe (112) et dispose dans 

ledit premier compartiment (22) coaxialement auxdits 

contacts (28, 112), 

- une1ectrode annulaire (116) de mise en circuit de la 

bobine de soufflage (56) dispose sur la face libre de 

la bobine (56) en regard du contact mobile (28), la 

bobine (56) 6tant 4lectriquement connecte entre le 

contact fixe (112) et 1'1ectrode annulaire (116) pour 

engendrer un champ magntique de soufflage en rotation 

de l'arc ancr& sur 1'1ectrode (116), le gaz comprim 

par l'action de l'arc tournant s'chappant du premier 

compartiment en soufflant pneumatiquement l'arc, 

caractris par le fait qu'il comprend de plus : 

- un troisime compartiment (24) de l 8 enceinte (10) 

separ4 du premier compartiment (22) par une deuxime 

cloison intermdiaire fixe (18) en un matriau isolant, 

le premier compartiment (22) &tant encadr4 par les 

deuxime (20) et troisime (24) compartiments, 

- un conduit tubulaire (118) traversant axialement la 

bobine (56) porte par ladite deuxime cloison (18) et 

se raccordant a 1'1ectrode annulaire (116), cette 
dernire recouvrant avec un collet (114) du contact 

fixe (112) la face d'extr&nit4 libre de la bobine (56), 

en laissant entre 1'61ectrode annulaire et le collet un 
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petit intervalle libre (120) et le contact mobile (28), 

en regard de l'&lectrode annulaire (116), tant d'un 

diamtre infrieur A celui du contact fixe (112), ledit 

conduit tubulaire (118) d&bouchant dana le premier 

compartiment (22) et communiquant avec le troisime 

compartiment (24), pour constituer une voie d'chappe-

ment du gaz comprimA du premier compartiment (22) vers 

le troisime compartiment (24), lea racines de l'arc en 

rotation 6tant souffles vera une zone &IoignAe du 

contact fixe (112) par lea gaz s'chappant par lea 

voies d' chappement. 

IX. 	conformment a la rgle 58(4) CBE, la Chambre a notifiê 
aux parties le 31 aoeit 1987 qu'elle envisageait de main-

tenir le brevet dana sa forme modifie, telle que dpose 

le 24 juillet 1987. Les parties n'ont pas fournies d'ob-

servations. 
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Motifs de la dcision 

1. Le recours rpond aux conditions 4nonc&es aux ar-

ticles 106, 107 et 108, ainsi qu'A la rgle 64 de la CBE ; 

il est donc recevable. 

2. L'article paru dans la publication Brown Boveri Mittei-

lungen de novembre 1977, p.  627 - 633 reprsente sur la 

figure 3 dcrite 	la p.  630 un disjoncteur selon le 

prambule de la revendication 1 du brevet attaqu dans 

lequel, ds la sparation des contacts, l'arc tir& entre 

lee contacts spar&s dane le premier compartiment est 

commut6 sur une 6lectrode annulaire qui met en circuit une 

bobine, laquelle sert A engendrér une rotation de l'arc 

s'tendant entre l'lectrode annulaire et le contact 

mobile tubulaire, le gaz comprim6 par l'action de l'arc 

tournant dane le premier compartiment s'chappant par une 

voie d'chappement vers le deuxime compartiment en 

soufflant l'arc en rotation. 

3. Cette figure 3 montre la prsence d'un espace libre 

l'intrieur du contact fixe. L'intime a admis, comme l'a 

entendu la requrante, que dans une application pratique, 

le disjoncteur devrait être pourvu d'un moyen pour emp-

cher le retour de l'arc dans cet espace libre car un tel 

retour pourrait provoquer une dsexcitation de la bobine. 

Ce moyen peut consister en un plot dilectrique comme 

represent& sur la figure 8 du mme article et dane le FR-

A-2 389 219. 

4. La requrante a fait valoir, en premier lieu, que la pr-

sence d'un plot dilectrique empcherait l'homme du metier 

d'envisager la possibilit d'utiliser une voie d'chappe-

ment A travers le contact fixe vers un troisime compar-
timent puisque ce plot obture le contact fixe. 

00701 



- 11- 	 T 125/83 

5. La Chambre de recours ne peut se rallier A cette opinion. 

Un double soufflage, ncessitant une vole dchappement 

travers le contact fixe, serait certes difficilement 

ralisable en prsence d'un plot dilectrique remplissant 

une grande partie de l'espace intrieur de ce contact, tel 

que celul repr&sent6 sur la figure 8 de cet article. 

Toutefois, la Chambre est d'avis quel'homme du metier ne 

pouvait pas ignorer qu'un plot dilectrique n'tait pas le 

seul moyen possible pour empcher un retour de l'arc, mais 

qu'il existe d'autres moyens, comme suggr par exemple 

dans le US-A-2 333 598, qui pouvaient 4tre utiliss a la 
place de ce plot dans le contact fixe et qui permettaient 

de raliser dans ce contact, une vole d'.chappement vers 

un troisime compartiment. 

6. Dans le disjoncteur reprsent sur la figure 2 du CH-A-

583 456, l'une des deux racines d'un arc, A savoir celle 

ancr&e sur le contact mobile, est souff1e par un courant 

de gaz engendr& par l'action d'un deuxime arc qui tourne 

dans un compartiment spar. Les figures 4,5 et 8,9 de ce 

brevet montrent des variantes dans lesquelles les deux 

racines de l'arc sont souffles simultanment. Dans ces 

variantes,une vole d'chappement pour le gazest prvue a 
l'intrieur de chacun des contacts. 

7. La requrante a d'ailleurs admis que le principe du double 

soufflage pneumatique &tait connu depuis longtemps, comme 

le montrent le US-A-2 333 598 et le livre "Cours de cons-

truction du matriel lectrique" par Boyer, 1Torbert, 

Philippe (Uzs (Gard), 1963). En gnral, dans ces sys-

tmes connus, une source extrieure de gaz sous pression 

ou un piston de compression est utilis4 pour fournir le 

courant de gaz. L'aiantage d'un tel double soufflage 

consiste en un amor;age tras efficace de l'arc grace a 
l'vacuation du gaz ionis& dans deux directions opposes. 
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8. La requrante a soutenu que, dans les disjoncteurs a 
double soufflage connus du fait du CH-1-583 456 et du 

livre cit& au paragraphe 7 ci-dessus, l'arc qui est souf-

fl& ne tourne pas ; dans ces disjoncteurs, le soufflage 

magntique n'a pas 	prvu. Elle en conclut que, de ce 

fait, l'homme du mtier ne pouvait pas être incit 

combiner un soufflage double pneumatique avec un souf-

flage magntique. 

9. Cet argument ne paratt pas acceptable, &tant donna que, 

dans le disjoncteur connu du fait du US-A-2 333 598, un 

arc mis en rotation par un champ magntique est souff1 

par deux courants de gaz. 

10. La Chambre est ainsi d'avis qu'il 6tait Avident pour un 

homme du metier d'utiliser le double soufflage pneuma-

tique, connu en soi, dans le disjoncteur connu du fait de 

l'article BBC dans lequel le courant de gaz engendr6 par 

l'arc tournant n'effectue qu'un soufflage pneumatique 

simple. 

11. Pour toutes ces raisons, la Chambre considre que la 

revendication du brevet attaqu& est dpourvue d'activit 

inventive. Par consquent, la requte principale doit Atre 

rejete. 

12. La Chambre examinera erisuite la requte subsidiaire de 

maintien du brevet dans la forme modifie telle que d&po-

se le 24 juillet 1987. 

13. La revendication unique de la version modifie prsente a 
titre subsidiaire par la requrante concerne seulement le 

mode de ralisation reprfisent& a la figure 3 de cette nou-
velle version (figure 6 du brevet accord). L'intime a 
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requis le rejet de cette requte au motif que le brevet, 

tel que modifi, n'exposait pas l'invention d'une façon 

suffisamment claire et complte pour qu'un homme du metier 

puisse la ra1iser. 

14. La Chambre ne peut suivre ce raisonnement. Elle considère 

qu'au vu des figures 1 	3 de la version modifie du bre- 

vet et de la description du dispositif de la figure 3 et 

de son fonctionnement donnee la page 6 de cette version, 

gui correspond au passage de la colonne 7, lignes 32 - 64, 

du brevet accord, l'homme du metier comprendra immdiate- 

ment que l'emploi de l'expression "contact fixe 112" 

implique que ce contact est connect 	l'une des bornes du 

disjoncteur. De mme, il comprendra immdiatement que 

"1'1ectrode annulaire 116" (qui est comparable a 1'1ec-

trode 60 des figures 1 et 2) ne peut Atre connecte qu'a 

la bobine 56 ("la bobine 56 est 4lectriquement connecte 

entre le contact fixe 112 et 1'1ectrode 116"). 

kur 6viter que la bobine 56 soit court-circuite, il est 

donc ncessaire que la cloisort 18 soit en un matriau 

isolant. 

15. La migration de l'arc A vers l'1ectrode annulaire 116 de 

mme que l'extinction de l'arc B form dans l'inter-

valle 120 sont des effets qui se produisent automatique-

ment 6tant donn4 la gomtrie des 1ments du disjoncteur 

represent& sur la figure 3. Las explications fournies a 
cet 6gard par 1a requrante au cours de la proc&Iure orale 

paraissent bases sur des principes physiques bien 

connus. 
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16. 	Thutefois, pour assurer la migration de l'arc vers 1'1ec- 

trode 116, deux conditions essentielles doivent eA tre 

remplies, A savoir 

a) le diamtre du contact mobile 28 doit Atre infrieur 

celui du contact fixe 112. cette condition n'a pas 

dcrite particulirement dans le brevet accord4 ni 

dans la version modifie. Cependant, e1lersulte 

l'vidence des lois de la physique et a 4t& reprsentêe 

clairement sur la figure 6 du brevet (figure 3 de la 

version modifie) ; 
la Chambre est d'avis, dans ces 

conditions, que cette caractristique a pu Atre ajoute 

dans la revendication de la version modifie sans 

enfreindre pour cela les dispositions de Particle 123 

(2) et (3) de la CRE ; 

b) 1'1ectrode 116 et le collet 114 du contact fixe 112 

doivent recouvrir la face d'extr ~mit4 libre de la 

bobine 56 en laissant entre eux un petit intervalle 

libre 120. Cette caractristique a 	dcrite dans le 

brevet et dans la version modifie (page 6 avant-

dernier paragraphe). 

	

17. 	L'intime a 6galement cit& a l'encontre de la revendica- 
tion unique de la version modifie le document DE 646 031 

et soutenu qu'en prsence de ce document, l'invention, 

objet de cette revendication, 6tait dpourvue d'activit 

inventive. 

	

18. 	Il est exact que ce document reprsente un disjoncteur qui 

comporte une bobine contenue a l'int&rieur du contact fixe 
sans pour autant mentionner une quelconque raison justi-

fiant le choix de cet emplacement. Quoi qu'il en soit, 
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l'ensemble de contact fixe muni d'une bobine dcrit dans 

le DE 646 031 ne paratt pas susceptible de pouvoir emp-

cher, en toutes circonstances, un retour de l'arc vers 

l'intrieur du contact fixe, ce qui est le but recherche 

et atteint par la forme d'ex&cution reprsente sur la 

figure 3 de la version modifie du brevet europen. 

19. La Chambre est d'avis que cette forme d'excution ne 

dcoule pas de manire Avidente de 1'tat de la technique. 

Par consequent, la revendication dpose le 

24 juiliet 1987 est acdeptable tant sur le plan de la 

nouveaut que de l'activitb inventive. 

20. L'intime a dans sa lettre du 24 juillet 1987 encore 

arguntent qu'une condition ncessaire additionnelle pour 

assurer la migration de l'arc en accord avec le passage, 

colonne 7, lignes 47 - 64 du brevet attaqu4 4tait la 
prsence d'un contact fixe (122) A l'intrieur du contact 

mobile (28). Bien que la seule forme d'excution du dig-

joncteur faisant l'objet de l'invention dcrite dans le 

brevet montre en effet la prsence d'un tel contact fixe, 

la Chambre est d'opinion qu'il est 6vident pour l'homnie du 

metier que le disjoncteur pourrait Agalement fonctionner 

sans ce contact pour autant que le dp1acement du contact 

mobile soit choisi de façon approprie. Par consquent, la 

Chambre n'estime pas ncessaire d'introduire dans la 

revendication la limitation suggre par 1'intime. 

21. Les modifications apportes A la description et 

destines, d'une part, A la rendre conforme aux 

revendications, d'autre part, A dcrire 1'tat de la 

technique correctement ne pr&tent pas A objection. 
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Dispositi f 

Par ces motifs, 

ii est statufi comme suit : 

1. La decision attaque est annu1e. 

2. La requte principale de la requrante est rejete. 

3. L'affaire est renvoye devant la premire instance avec 

mission de maintenir le brevet europen dans la version 

amende comprenant la description et la revendication 

unique telles que dposes le 24 juillet 1987 et les 

figures 1 - 3 telles que dposes le 25 juillet 1986. 

La greffier 	 La pz4sident 

S. Fabiani 	 P.K.J. Van den Berg 
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